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1. Edi tor ia l  du Consei l  communal  

Jean-Daniel  Guisolan ,   
en charge des écoles  

et de la petite enfance 

 

 

2025 :  une année marquée par  
le  développement  des in fras -
t ructures éducat ives et  ext ras-
cola ires  
 

Un nouvel accueil extrascolaire 

pour la Commune  

L’année 2025 restera celle de la concrétisation d’un pro-
jet ambitieux : la construction d’un accueil extrascolaire 
qui répond aux exigences actuelles au cœur de notre 
commune. Les travaux, entamés dès janvier 2025 par 
les terrassements, le déplacement des aires de jeux et 
la pose des conduites, ont connu une étape spectacu-
laire le 5 mars avec l’installation, à l’aide d’une grue im-
posante, de 20 containers de dernière génération. Grâce 
à l’intervention de plus de sept entreprises, le chantier a 
été mené à bien en un temps record, permettant une 
inauguration officielle le 3 juillet 2025 en présence de 
nombreux habitants venus découvrir les nouveaux lo-
caux. Le bardage des containers, soigneusement choisi, 
offre une intégration harmonieuse au paysage environ-

nant. 

Au-delà de la construction, la mise en place d’un accueil 
extrascolaire a nécessité un important travail administra-
tif : élaboration d’un business-plan, de règlements, de 
grilles tarifaires, d’une charte de bonne conduite et d’un 
concept socio-éducatif, etc. Toutes ces démarches ont 
été accompagnées avec compétence par le Service de 
l’enfance et de la jeunesse. Dès la rentrée scolaire le     
28 août 2025, se sont un peu plus de 40 enfants inscrits 
sur la semaine qui ont pu profiter de cette nouvelle struc-
ture, qui joue désormais un rôle clé dans la vie scolaire 

et sociale de la commune. 

 

L’école : modernisation et crois-

sance 

La rentrée scolaire du 28 août 2025 a également mar-
qué l’ouverture d’une nouvelle classe primaire, portant à 
huit le nombre total de classes enfantines et primaires, 

soit une classe par degré. 

Les classes primaires sont désormais équipées d’écrans 
tactiles interactifs, remplaçant les traditionnels tableaux 
noirs. Ces outils modernes transforment la manière d’en-
seigner et d’apprendre, offrant de nouvelles perspectives 

pédagogiques. 

Les transpor ts scolaires : un défi 

logistique relevé 

Chaque année, l’organisation des transports scolaires 
représente un défi majeur, notamment pour les enfants 
issus des villages environnants. En 2025, la Commune a 
dû organiser le transport de quatre enfants de Corma-
gens afin de les scolariser à Granges-Paccot. Face au 
nombre important d’élèves commençant l’école, il n’était 
en effet plus possible d’accueillir tous les enfants à    
Lossy. Deux bus communaux et un véhicule de Taxis-

Services assurent désormais ces trajets quotidiens. 

La petite enfance : une demande 

en constante augmentation 

Cette année a aussi été marquée par une forte hausse 
du nombre d’enfants inscrits en crèche, ainsi que par le 
développement de l’accueil familial de jour Famiya 
(anciennement «mamans de jour »). Cette croissance 
témoigne d’un besoin grandissant en structures d’ac-

cueil, lié aux impératifs professionnels des parents.  

 

. 
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2. Convocat ion à l ’assemblée  

Mardi 16.12.2025 à 20h00 
Au restaurant Le Sarrazin à Lossy 

1.  Procès-verbal de l’assemblée communale du 21.05.2025 

2.  Budget 2026 

 2.1 Budget de résultats 
a) présentation 
b) rapport et préavis de la commission financière 

c) approbation 

 2.2 
2.2.1 

Budget des investissements 
Crédit d’étude pour la réalisation d’un chemin piétonnier entre Lossy-Belfaux 
a) présentation 
b) rapport et préavis de la commission financière 

c) approbation 

 2.3 Vote global du budget de résultats et des investissements 2026 

3.  Approbation du nouveau règlement communal relatif à l’accueil extrascolaire (AES) 
a) présentation 
b) rapport et préavis de la commission financière 

c) approbation 

4.  Approbation du nouveau règlement relatif à la taxe communale sur la plus-value 
a) présentation 
b) rapport et préavis de la commission financière 

c) approbation 

5.  Approbation de la révision totale de statuts de l’Association Régionale de la Sarine 

6.  Approbation de la stratégie du Conseil communal concernant le projet du parc éolien des « Collines 

de la Sonnaz » 

7.  Divers 

Les documents en lien avec cette assemblée ne seront pas lus.  

Ils sont disponibles au bureau communal ainsi que sur notre site internet   lasonnaz.ch. 

Ordre du jour  
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3. Présentat ion du budget  2026  

Frédér ic  Mauron ,   

en charge des finances 

 

 

Le budget  de  résul ta ts  2026 
présente  un déf ic i t  de           
CHF 295’011.00   

 

L’élaboration du budget 2026 a été impacté par la Plan 

d’assainissement des finances de l’Etat (PAFE). En effet 

le canton a décidé de différentes mesures afin d’assainir 

les finances cantonales, mais une partie de ces mesures 

se reporte sur les communes.  

Pour notre commune, les incidences du PAFE représen-

tent des charges supplémentaires pour un montant de 

CHF 165'750.00.  

Une demande de référendum ayant été déposée contre 

le PAFE, la population sera probablement invitée à se 

prononcer le 26 avril 2026. Jusqu’à cette votation, le 

canton fonctionnera sans budget, par conséquent la ré-

partition des charges entre le canton et les communes 

resteront incertaines.  

Pour les budgets communaux 2026, le Conseil d’Etat a 

recommandé aux communes de tenir compte, pour l’en-

semble de l’année 2026, des mesures prévues dans le 

cadre du PAFE, tout en étant conscient que celles-ci ne 

pourront déployer leurs effets que sur une partie de l’an-

née, voire même ne jamais entrer en vigueur.  

En parallèle aux mesures PAFE, l’augmentation des 

autres charges liées pour un montant de CHF 94'000.00 

ainsi que la diminution du coefficient d’impôt ont un im-

pact direct sur ce résultat.  

Les commentaires, par chapitre, aux pages suivantes du 

présent bulletin, vous apporteront des explications sur 

les principales différences entre le budget 2026 et celui 

de 2025. 

Le Conseil communal invite l’assemblée com-

munale à approuver le budget 2026 de résul-

tats qui se présente comme suit : 

 

 

TOTAL DE CHARGES TOTAL DE PRODUITS 

CHF 6’056’205.00 CHF 5’761’194.00 
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Récapitulatif du budget de résultats 2026 

Budget de résultat Budget 2026 Budget 2026 Budget 2025 Budget 2025 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

0. Administration générale 682’320.00 173’400.00 646’850.00 173’000.00 

1. Ordre et sécurité, défense 158’050.00 43’000.00 151’350.00 41’500.00 

2. Formation 2’268’200.00 138’840.00 2’146’180.00 132’140.00 

3. Culture, sport et loisirs 18’300.00 0.00 24’300.00 0.00 

4. Santé 673’400.00 3’000.00 666’230.00 3’000.00 

5. Prévoyance sociale 1’055’200.00 1’300.00 891’800.00 1’300.00 

6. Trafic et télécommunications 362’020.00 3’150.00 338’920.00 3’150.00 

7. Protection de l’environnement  
    et aménagement du territoire 

745’565.00 635’130.00 754’195.00 627’370.00 

8. Economie publique 4’650.00 150.00 4’850.00 150.00 

9. Finances et impôts 88’500.00 4’763’224.00 98’000.00 4’582’424.00 

    Totaux 6’056’205.00 5’761’194.00 5’722’675.00 5’564’034.00 

    Excédents  de charges des   
    comptes  de  résul ta ts 

 295’011.00  158’641.00 
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Commentaires sur le budget de résultats 

0   Administ rat ion  

  0120 Exécutif 

   0120.3000 Une augmentation de CHF 5’000.00 est budgétisée afin d’adapter les indemnités in-

changées depuis 2016. 

 0120.3090 Un montant de CHF 1’000.00 est budgétisé pour la formation et le perfectionnement des 

élus communaux, au vu de la nouvelle législature.  

 0210 Administration des finances et des contributions 

 0210.3130 Une augmentation de CHF 3’000.00 est budgétisée pour la mise en place du système de 

contrôle interne (SCI), dont le mandat a été confié à la fiduciaire BDO.  

  0220 Services généraux 

  0220.3010 Une augmentation de CHF 18'000.00 est budgétisée pour les salaires du personnel 
communal, en raison de l’augmentation du taux d’activité de 40 à 50% de la secrétaire 

adjointe et d’une gratification pour ancienneté de services (25 ans).  

 0220.3090 Un montant de CHF 4’000.00 est budgétisé pour la formation du personnel, en vue de 

l’engagement de la nouvelle secrétaire adjointe.  

 0220.3158 
Nouveau compte 

Un montant de CHF 5’000.00 est budgétisé pour l’installation et la maintenance d’un 
nouveau logiciel « SwissVote » dans le cadre des votations-élections, obligatoire depuis 

le 1er juillet 2026. 

1   Ordre et  sécuri té publ ics,  Défense  

  1620 Protection civile 

  1620.3159 
Nouveau compte 

Un montant de 4’500.00 est budgétisé pour l’achat et la mise en place d’un défibrillateur 

et la formation de First Responder.  

2   Format ion  

  2110 Ecole enfantine 

 2110.3113 
Nouveau compte 

Un montant de CHF 14’000.00 est budgétisé pour l’achat de 2 écrans tactiles.  

  2110.3611 

 

Une augmentation de CHF 1’000.00 est budgétisée pour notre participation aux dé-

penses cantonales. Il s’agit d’une dépense liée.  
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2   Format ion (sui te)  

  2120 Ecole primaire 

 2120.3010 Diminution du poste. En 2025, un montant de CHF 13'000.00 avait été budgétisé pour le salaire du 

personnel d’appui, mais pour 2026, cela n’est plus nécessaire.  

 2120.3113 Diminution du poste de CHF 25’000.00. Il reste toutefois à équiper les classes de 8 nouveaux ordi-

nateurs. 

 2120.3611 Diminution du poste de CHF 18’000.00. Participation aux dépenses cantonales. Il s’agit d’une dé-

pense liée. 

 2130 Ecole du cycle d’orientation  

  2130.3612 Une augmentation de CHF 24’500.00 est budgétisée pour notre participation aux dé-

penses du cycle d’orientation. Il s’agit d’une dépense liée.  

 2140 Ecoles de musique 

 2140.3611 Une augmentation de CHF 15’500.00 est budgétisée pour notre participation au Conser-

vatoire. Il s’agit d’une dépense liée.  

  2180 Structures d’accueil extrascolaire  

   Pour 2026, le budget est établi pour la première fois pour toute l’année alors qu’en 2025, il corres-
pondait à environ 5 mois. L’AES ne fonctionne pas encore à sa capacité optimale et pour l’année 

2026, la commune doit prendre en charge un déficit de CHF 89’400.00.  

 2195 Transports scolaires 

 2195.3010 Diminution du poste de CHF 10’000.00. Il y a moins de transports à effectuer à 

Granges-Paccot en raison de la construction de l’AES à Lossy.  

 2195.3130 Une augmentation de CHF 3’000.00 est budgétisée pour les transports scolaires ex-

ternes effectués par Taxis-services. 

 2200 Ecoles spécialisées 

 2200.3631 Une augmentation de CHF 20’500.00 est budgétisée pour notre participation aux institu-
tions spécialisées pour personnes handicapées ou inadaptées. Il s’agit d’une dépense 

liée. 

3   Cul ture,  Sports et  Loisi rs  

   Aucun commentaire particulier.  

4   Santé  

   Une augmentation de CHF 7’170.00 est budgétisée pour l’ensemble de ce dicastère qui 

est composé essentiellement de charges liées. 
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5   Prévoyance socia le  

  5220 Participation au financement des prestations complémentaires AI  

 5220.3631 
Nouveau compte 

Cette nouvelle charge pour un montant de CHF 51'050.00 est imputée à la commune suite au 

PAFE (plan d’assainissement des finances de l’Etat). 

 5230 Participation aux institutions pour personnes handicapées ou inadaptées  

  5230.3631 Une augmentation de CHF 21’500.00 est budgétisée pour notre participation aux dé-

penses. Il s’agit d’une dépense liée.  

 5320 Participation au financement des prestations complémentaires AVS 

 5320.3631 
Nouveau compte 

Cette nouvelle charge pour un montant de CHF 71’000.00 est imputée à la commune suite au 

PAFE (plan d’assainissement des finances de l’Etat).. 

  5720 Aide matérielle 

   Une augmentation de CHF 11’500.00 est budgétisée pour l’ensemble de ce dicastère. 
Les différentes mesures liées au PAFE (plan d’assainissement des finances de l’Etat) 

engendrent une augmentation des charges liées.  

6   Traf ic  et  Té lécommunicat ions  

  6220 Trafic régional d’agglomération  

 6220.3611 Une augmentation de CHF 18’500.00 est budgétisée pour les dépenses liées au trafic 
régional, dont CHF 11’000.00 concernent le PAFE (plan d’assainissement des finances 

de l’Etat).  

7   Envi ronnement  et  aménagement  du terr i to i re  

  7101 Approvisionnement en eau 

 7101.3105 

 

Une augmentation de CHF 26’000.00 est budgétisée suite à l’augmentation du débit souscrit au-

près du CEFREN. 

 7201 Traitement des eaux usées 

  7201.3612.00 Une augmentation de CHF 19’300.00 est budgétisée pour notre participation aux frais 

d’exploitation de l’AESC. Il s’agit d’une dépense liée.  

 7201.3612.01 Diminution du poste de CHF 3’500.00. La participation aux frais financiers de l’AESC est 

en baisse. Il s’agit d’une dépense liée.  

  7690 Autre lutte contre la pollution de l’environnement  

  7690.3132.01 Diminution du poste de CHF 1’000.00. Subventionnement à l’achat d’un vélo électrique 

(en comparaison des comptes précédents). 

 7690.3132.02 Diminution du poste de CHF 15’000.00. Subventionnement pour la pose de panneaux 

photovoltaïques (en comparaison des comptes précédents).  
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7   Envi ronnement  et  aménagement  du terr i to i re (sui te)  

  7690 Autre lutte contre la pollution de l’environnement (suite)  

 7690.3132.03 

 

Diminution du poste de CHF 2’000.00. Subventionnement rapport CECB+ (en comparaison 

des comptes précédents). 

 7690.3132.04 Diminution du poste de CHF 1’000.00. Subventionnement pour les panneaux thermiques 

(en comparaison des comptes précédents). 

  7900 Aménagement du territoire 

  7900.3612.00 Diminution du poste de CHF 3’500.00. Participation communale aux infrastructures régionales 

de l’ARS (association régionale de la Sarine). 

 7900.3612.01 Une augmentation de CHF 8’150.00 est budgétisée pour les charges liées au plan directeur 

régional AGGLO PA5. Il n’y avait pas encore de charges en 2025.  

8   Economie publ ique  

   Aucun commentaire particulier.  

9   F inances et  impôts  

  9100 Impôts communaux ordinaires 

  

 

En tenant compte de la diminution du coefficient d’impôt sur le revenu et la fortune des personnes 
physiques, le total des différents impôts communaux ordinaires est en augmentation de                      
CHF 123’400.00. Cette augmentation découle principalement de l’augmention du nombre de con-
tribuables et de l’impôt à la source qui sont en constante augmentation depuis ces deux dernières 

années.  

 9101 Impôts communaux spéciaux 

   Sur la base des comptes partiels 2025, une augmentation de CHF 40'000.00 est budgétisée pour 
la contribution immobilière. L’impôt sur les gains immobiliers et les plus-values ainsi que l’impôt sur 
les mutations sont très variables d’une année à l’autre. Dès lors le budget 2026 et identique à celui 

de 2025, en référence à ces deux dernières années.    

  9300 Péréquation financière intercommunale 

 9300.4621 Une augmentation de CHF 2’200.00 est budgétisée pour l’attribution de la péréquation des 

besoins.  Il s’agit d’une recette liée. 

 9300.4622 Une augmentation de CHF 9’700.00 est budgétisée pour l’attribution de la péréquation 

des ressources. Il s’agit d’une recette liée.  
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Budget des investissements 2026 

Le budget  des invest issements  
2026 présente  un excédent  de  
revenus de CHF 72’000.00   

 

 

Comptes  Charges  Revenus 

0. Administration générale 0.00 0.00 

1. Ordre et sécurité public, Défense 0.00 0.00 

2. Formation 0.00 60’000.00 

3. Culture, sport et loisirs 0.00 0.00 

4. Santé 0.00 0.00 

5. Prévoyance sociale 0.00 0.00 

6. Trafic et télécommunications 38’000.00 0.00 

7. Protection de l’environnement et aménagement du territoire 20’000.00 70’000.00 

8. Economie 0.00 0.00 

9. Finances et impôts 0.00 0.00 

    Total des charges et des revenus d’investissements 58’000.00 130’000.00 
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4. Crédi t  d ’é tude—CHF 8’000.00  

Lionel  Jordan ,  
en charge des routes 

 

 

 

Projet  d ’un chemin p ié tonnier  
entre  Lossy et  Bel faux  
 

But de la dépense : 

En collaboration avec la commune de Belfaux, la com-

mune projette de réaliser un sentier piétonnier reliant les 

deux communes respectives, le long du ruisseau. 

La commune de Belfaux a, pour sa part, déjà entamé 

des discussions avec certains propriétaires, dans le but 

de négocier les emprises de terrain d’environ 1 mètre.  

Toutefois, après diverses discussions, les deux com-

munes sont d’avis que ce sentier doit être accessible à 

tous (poussettes, vélos, etc…) et qu’une largeur d’au 

moins 3m50 est nécessaire pour cette réalisation et être 

conforme à la législation en vigueur. 

Prochaines  é tapes  :  

• Afin de savoir si les propriétaires concernés par 

ce projet seraient favorables à sa réalisation ou 

totalement opposés, les communes rédigeront un 

courrier commun pour expliquer les intentions des 

deux exécutifs.  

• Mener une étude préliminaire, dont les coûts seront 

répartis de par moitié entre les deux communes, 

soit entre CHF 16’000.00 et CHF 18’000.00. 

• Adresser une demande préalable auprès du canton 

afin d’obtenir les préavis des services concernés et 

savoir si ce projet est réalisable ou voué à l’échec. 

• En cas de préavis favorable du canton, tous les 

propriétaires concernés seront conviés à une ren-

contre pour les informer de la suite de la procédure. 

• Approbation par les législatifs respectifs de l’inves-

tissement. 

• Réalisation des travaux. 

A noter que ce projet ne nécessite pas de tenir 

compte d’une revitalisation du ruisseau, selon 

renseignements déjà pris auprès des instances 

cantonales concernées. 
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Crédi t  d ’é tude—CHF 8’000.00  

Plan de  f inancement :   CHF 

Coût total du projet  8’000.00 

Financement de la dépense :    

►Liquidités courantes  8’000.00 

Durée et  montant  annuel  des charges f inancières :    

Durée 10 ans  

Amortissement 10 % 800.00 

Intérêts annuels (fonds propres)  0.00 

Total des charges financières  800.00 

Le Consei l  communal  vous demande d ’approuver  
le  créd i t  d ’ invest issement  de  CHF 8 ’000.00  

pour la  réa l isat ion d ’un sent ier  p ié tonnier  ent re  Lossy-Bel faux  
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5. Plani f icat ion f inancière 26 -29  

Frédér ic  Mauron ,  
en charge des finances  

 

 

 

Plani f icat ion  f inancière  
2026-2029 

« L’article 86d LCo prévoit également que le conseil com-

munal doit adopter, sur le préavis de la commission finan-

cière, un plan financier sur cinq ans et le transmettre, ainsi 

que ses mises à jour, à la commission financière, à 

l’assemblée communale ou au conseil général. Ces deux 

derniers organes ne peuvent modifier le contenu du plan 

financier de l’exécutif, raison pour laquelle le texte légal 

précise qu’ils en prennent acte ».  

Dans les faits, le conseil communal devra requérir le préa-

vis de la commission financière avant d’adopter le plan 

financier ou ses mises à jour. Dans son préavis, la com-

mission financière a tout loisir de faire part de son appré-

ciation sur les choix opérés et sur la méthode retenue. Le 

préavis exprime le résultat de ce processus de discussion 

et d’appréciation. 

Il appartiendra ensuite au conseil communal d’en tenir 

compte dans la mesure qu’il jugera utile. Une fois adopté, 

le plan financier doit être transmis à l’assemblée commu-

nale ainsi qu’à la commission financière.  

Cette dernière devra faire alors rapport au législatif (art. 

97 al.1abis LCo) puisque ce dernier doit prendre acte du 

plan financier et de ses mises à jour selon l’article 10 al. 

1 let. RLCo. 

Mandat a été donné à la fiduciaire BDO pour élaborer 

une projection temporelle de 10 ans (5 années passées 

et 5 années planifiées).  

Le Conseil communal vous présentera les résultat lors 

de l’assemblée communale relative à la présentation des 

comptes 2025, à savoir dans le courant du mois de mai 

2026. 

 

 

 

 

. 
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6. Règlement  re la t i f  à  l ’AES  

Jean-Daniel  Guisolan ,  
en charge des écoles 

et de la petite enfance 

 

 

Nouvel  accuei l  extrascola i re  de  
Lossy (AES)  
 

Suite à l’ouverture de notre nouvelle structure d’accueil 

à Lossy, la commune doit se doter d’un nouveau règle-

ment communal, fixant les règles de fonctionnement, 

les droits et les devoirs des enfants, des familles et du 

personnel dans le cadre des activités organisées en 

dehors du temps scolaire, conformément aux articles 6 

et 11 de la loi du 9 juin 2011 sur les structures d’accueil 

extrafamilial de jour (LStE). 

Ce règlement a été préalablement examiné par le Ser-

vice de l’enfance et de la jeunesse (SEJ) et corrigé se-

lon les remarques et exigences formulées par ce même 

service. 

Le document a également été soumis à la surveillance 

des prix qui a renoncé à formuler une recommandation, 

étant donné que le prix à la charge des parents ne dé-

passe pas les frais effectifs de l’accueil. 

Dans sa séance du 17 novembre 2025, les membres 

de la commission financières ont pris acte de ce nou-

veau règlement.  Le Président de cette commission fera 

lecture de son rapport lors de l’assemblée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Consei l  communal  vous demande d ’approuver  
le  nouveau règlement  communal  re la t i f  

à l ’accuei l  ext rascola ire  (AES)  
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7. Règlement  re la t i f  à  la  taxe sur  
la  p lus -va lue  

Sarah Hemmer  ,  
en charge des constructions  

et de l’aménagement 

 

 

La taxe sur  la  p lus -va lue v ise  
les  avantages majeurs  résul tant  
d’une mesure  d ’aménagement .  
 

En date du 1er janvier 2018 est entrée en vigueur une 

modification de la loi du 2 décembre 2008 sur l’aména-

gement du territoire et les constructions (LATeC) intro-

duisant la taxe sur la plus-value, en application de l’art. 5 

de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire du      

22 juin 1979 (LAT). Par la suite, ces dispositions légales 

ont été adaptées, la nouvelle modification de la LATeC 

étant entrée en vigueur le 1er octobre 2023. L’introduc-

tion de ce nouveau règlement n’entrainera pas de taxe 

communale supplémentaire, mais permettra à notre 

commune de récupérer le 25% de la taxe payée au can-

ton. 

A noter que ladite taxe s’élève à 20 % de la plus-value 

résultant des mises en zone à bâtir, des changements 

d'affectation ainsi que des augmentations des possibili-

tés de construire.  

Les communes peuvent prélever une taxe communale 

sur la plus-value liée à des mesures d'aménagement sur 

la base de la taxation cantonale si elles se dotent d’un 

règlement communal en matière. Cette taxe se monte 

au maximum à un quart du prélèvement cantonal et elle 

est déduite de la part cantonale. 

La DIME est en charge de l’identification des biens-

fonds soumis à la taxe sur la plus-value à la suite de 

l’entrée en force des mesures d’aménagement qui les 

concernent.  

Le Service cantonal des contributions est l’autorité 

compétente pour procéder à l’estimation, la taxation 

ainsi que la perception de la taxe.   Les montants per-

çus auprès des propriétaires fonciers seront versés 

dans un Fonds cantonal destiné principalement au fi-

nancement des indemnités dues par les communes en 

cas d'expropriation matérielle. Les montants que les 

communes reçoivent, doivent servir à financer des me-

sures d'aménagement du territoire, lesquelles doivent 

être identifiées dans le règlement communal.  

Ce règlement a été préalablement examiné par le Ser-

vice juridique du service des communes (SCom) et corri-

gé selon les remarques et exigences formulées par ce 

même service. 

Dans sa séance du 17 novembre 2025, les membres de 

la commission financières ont pris acte de ce nouveau 

règlement.  Le Président de cette commission fera lec-

ture de son rapport lors de l’assemblée. 

Le Consei l  communal  vous demande d ’approuver  
le  nouveau règlement  re la t i f  à  la  taxe  

communale  sur  la  p lus-va lue  
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8. Révis ion to ta le  des s tatuts  
de l ’ARS  

Sarah Hemmer,   
en charge des constructions 

et de l’aménagement 

 

 

Les object i fs  de  l ’ARS  
 

Quels sont les objectifs de la ré-
vision totale des statuts de 

l’ARS? 

La révision totale des statuts ambitionne de doter le 

district des structures et compétences nécessaires pour 

envisager son développement territorial, économique et 

touristique futur. L’échelle régionale permet de traiter le 

territoire de manière plus large, de prévoir les infras-

tructures nécessaires et de prétendre aux subvention-

nements disponibles pour les financer.  

La révision des statuts doit également permettre de 

renforcer les synergies entre les communes et de déve-

lopper des projets au profit de toute la région. Dans un 

environnement toujours plus compétitif, il est indispen-

sable de façonner une image cohérente et de position-

ner le district comme moteur de développement.  

 

 

Pourquoi cette révision totale 

intervient-elle maintenant? 

L’élément déclencheur est la demande adressée à 

l’ARS, en février 2024, par les communes concernées 

par l’élaboration des projets d’agglomération, d’exami-

ner la possibilité de reprendre la tâche d’élaboration et 

de mise en œuvre des projets d’agglomération de 

l’Agglomération de Fribourg, condamnée à disparaître 

par la révision de la LAgg. Un examen juridique et 

technique approfondi s’en est suivi, examen au cours 

duquel le Comité de direction (CoDir) a non seule-

ment évalué l’opportunité de la reprise d’autres tâches 

en lien avec le territoire, mais a également examiné 

les adaptations à effectuer dans les statuts pour que 

l’ARS puisse pleinement assumer le rôle régional im-

posé dans certaines lois cantonales, notamment en 

matière de tourisme.  

L’entrée en vigueur? 

Les représentants des 25 communes membres de 

l’Association régionale de la Sarine (ARS) ont validé à 

l’unanimité les nouveaux statuts de l’association, lors 

de l’Assemblée des délégués La prochaine étape con-

sistera désormais à obtenir l’aval des législatifs 

communaux d’ici au 31 décembre 2025, l’entrée en 

vigueur des nouveaux statuts étant prévue pour le 

1er juillet 2026.  

Le Consei l  communal  vous demande d ’approuver  
la  rév is ion tota le  des sta tuts  de  l ’ARS  
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9. Stratég ie  2026-2030 
concernant  le  volet  éol ien  

Denis  Grandgirard,   

en charge de l’énergie 

 

 

 

L a  d é t e r m i n a t i o n  d u  C o n s e i l  
c o m m u n a l  c o n c e r n a n t  l e  v o -
l e t  é o l i e n  d e s  «  C o l l i n e s  d e  
l a  S o n n a z  »  

 

A l’ instar de la commune de La Verrerie, la 

commune de La Sonnaz soumet à l ’assemblée 

communale du 16 décembre 2025, la «  Straté-

gie du Conseil communal concernant le projet 

du parc éolien des «  Coll ines de la Sonnaz ». 

Cette démarche a pour but de pérenniser l ’op-

posit ion de notre commune à toute construction 

éolienne sur son territoire.  

Cette stratégie, si elle est adoptée, permettra 

au futur conseil communal de la prochaine légi-

slature (2026-2030) de poursuivre son opposi-

t ion comme elle l ’a été durant cette législature.  

Le conseil communal t ient à rappeler, aux nou-

veaux citoyens, que lors de l ’assemblée ex-

traordinaire du 1er jui l let 2021, la question sui-

vante avait été posée : « Êtes-vous  favorable 

au développement d’un parc éolien «Collines 

de la Sonnaz» de 8 à 10 machines d’environ 

200 m de hauteur, dont 2 à 3 installées sur 

le territoire de notre commune ? » 

Les citoyennes et citoyens présents à cette as-

semblée communale avait répondu NON à 

cette question à 99.25 %. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Consei l  communal  vous demande d ’approuver  
sa  s tra tégie  concernant  le  pro jet  de  parc  éol ien  

des «  Col l ines de la  Sonnaz  »  
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10. Nouvel le légis la ture 26 -30 
 

 

 

 

 

 

Sous ma syndicature, le Conseil communal a lancé des 
actions importantes (opposit ion au parc  
éolien, services publics, infrastructures, etc.) et je sou-
haite les voir aboutir, principalement, l’oppo- 
sition au parc éolien. Je rappelle que la population de 
notre commune, lors de l’assemblée extraordinaire du 
1er juillet 2021, nous a donné un mandat clair avec plus 
de 99% des citoyennes et citoyens opposés au parc éo-

lien des « Collines de la Sonnaz ». 

À la suite de cette assemblée extraordinaire et d’entente 
avec le conseil communal, j’ai contacté un avocat pour 
nous accompagner dans cette démarche d’opposition. 
Huit autres communes nous ont suivis, à savoir : en 
2021 Vuisternens-devant-Romont, Sâles, Billens, Gran-

gettes, La Verrerie, Sorens, Siviriez et en 2024 Belfaux. 

 

 

 

 

 

D e n i s  G r a n d g i r a r d ,  

S y n d i c ,  d e p u i s  2 0 2 1  

Consei l le r  communal ,  

depuis  1998 

 

 

Dans ce dossier, les prochaines années seront décisives 
pour notre avenir commun. De ce fait, je ressens une 
responsabilité envers les citoyens qui m’ont fait con-

fiance. 

En conclusion, je souhaite me représenter parce que 
je reste pleinement engagé pour l’avenir de notre 
commune. Beaucoup de projets initiés pendant ce 
mandat méritent d’être poursuivis et amplifiés. 
Grâce à l’expérience acquise et au lien de confiance 
établi avec les habitants et les communes environ-
nantes, je suis convaincu de pouvoir continuer à 
faire avancer notre commune avec détermination, 
écoute et efficacité. 

 

 

 

 

Comme vous le  savez ,  les  prochaines  é lect ions  communales générales  auront  l ieu en 

mars  2026 .  I l  s ’agi t  bien év idemment  d’une  échéance importante .   

I l  es t  l ’heure,  désormais ,  pour  les  membres  du Consei l  communal ,  de  vous fa ire  part  

de leur intent ion en ce qui  concerne cet te  prochaine  législa ture .  
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Nouvel le légis la ture 26 -30 
 

D e n i s  S c h w a b ,  

V i c e - S y n d i c  

Consei l le r  communal ,  

depuis  2018  

 

 

Depuis le deuxième semestre 2018, j’ai eu l’honneur de 
siéger au sein du conseil communal et de m’engager 
activement pour notre commune. Ces années ont été 
riches en projets, en rencontres et en défis, toujours gui-
dés par la volonté d’améliorer notre cadre de vie et de 

répondre aux besoins de chacune et chacun. 

Aujourd’hui, je souhaite vous annoncer ma volonté de 
me représenter aux élections communales en mars 

2026. 

 

 

 

 

 

 

C’est avec la même énergie, la même écoute et le 
même engagement que je souhaite poursuivre ce 
travail au service de notre collectivité. Votre soutien 
est essentiel, et je reste à votre disposition pour 
échanger, entendre vos idées et porter ensemble 
une vision positive et solidaire pour l’avenir de notre 
commune. 

Merci pour votre confiance. 

 

 

 

 

 

Je souhaite renouveler mon engagement politique car 
plusieurs domaines me tiennent particulièrement à cœur 
et il reste encore des challenges à surmonter au sein de 

notre commune 

Tout d’abord, le domaine des routes me passionne. 
J’apprécie les défis techniques et stratégiques que cela 
représente, que ce soit en matière de sécurité, d’entre-
tien ou de développement. Travailler sur ces projets con-
crets, visibles et utiles au quotidien est pour moi une 

vraie source de motivation. 

Ensuite, la gestion de la forêt est un autre aspect que 

j’affectionne particulièrement.  

 

L i o n e l  J o r d a n  
Consei l le r  communal ,  

depuis  2021 

 

 

C’est un espace précieux, à la fois pour la biodiversité et 
pour le bien-être des habitants. J’aime m’y promener en 
famille, et je suis convaincu de l’importance de préserver 

et valoriser ces lieux pour les générations futures. 

Enfin, le contact avec la population est essentiel à mes 
yeux. J’aime échanger, écouter les besoins, les idées, 
les préoccupations. C’est ce lien direct avec les ci-
toyennes et citoyens qui donne tout son sens à mon en-

gagement. 

C’est avec enthousiasme et détermination que je 
souhaite continuer à m’investir pour notre 
commune. 
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Nouvel le légis la ture 26 -30 
 

 

 

 

 

 

Au conseil communal depuis juillet 2019, j’occupe le di-
castère de la santé et des affaires sociales, domaine qui 

est également mon secteur de vie professionnelle.  

Après des débuts de découverte des différents rouages 
de ce dicastère, j’ai le plaisir depuis lors de siéger au 
comité de direction du Service officiel des curatelles de 
La Sonnaz, de présider la commission sociale du Ser-
vice social régional de la Sonnaz, et d’avoir intégré en 
décembre 2023 le comité de direction du Réseau Santé 
de la Sarine. Ces différentes entités m’apportent, sous 
des angles de travail différents, une vision des préoccu-
pations et des défis qui attendent notre commune dans 

les domaines de la santé et des affaires sociales. 

G w e n a ë l l e  E c o f f ey,  
Consei l lè r e  communale ,  

depuis  2019 

 

 
 

D’autre part, j’ai repris depuis la fin d’année 2023 les 
activités liées aux seniors : le développement de la com-
mission Senior+, la richesse du partage lors des mo-
ments d’échange et des activités mises en place, sont 
tant de sources de motivation pour œuvrer pour la com-

mune.  

C’est dans ce contexte que je souhaite poursuivre 
pour la prochaine législature, avec comme objectif la 
continuité du développement des activités commu-
nales dans les domaines de la santé et des seniors.  

 

 

S a r a h  H e m m e r ,  
Consei l lè r e  communale ,  

depuis  2016  

 

 

 

Architecte de formation et engagée depuis plusieurs an-
nées au sein de la commune, je souhaite me représen-

ter aux prochaines élections communales.  

Mon engagement reste le même : être à votre écoute et 
œuvrer pour un développement harmonieux de notre 

territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

C’est pour cette raison que je souhaite poursuivre 
mon mandat pour la prochaine législature, afin de 
vous accompagner dans la réalisation de vos pro-
jets. 
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Nouvel le légis la ture 26 -30 
 

J e a n - D a n i e l  G u i s o l a n ,  
Consei l le r  communal ,  

de  2001 à  2011,  
puis  dès  2023  

 

 

Les deux années passées au sein du Conseil communal 
en tant que responsable du dicastère de l’enseignement 
et de la petite enfance ont été très riches en expé-

riences, en contacts et enseignements.  

Cette dernière année a été particulièrement intense avec 
la concrétisation de l’accueil extrascolaire et de la salle 
communale et me motive à m’investir encore quelques 

années au service de notre commune. 

 

 

 

 

 

Aussi, c’est avec la même énergie que je souhaite 
me représenter dans le cadre de cette prochaine lé-
gislature.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après 11 ½ années au sein du conseil communal de La 
Sonnaz, j’ai décidé de ne pas me représenter pour les 
prochaines élections communales du mois de mars 

2026.  

Faire partie du conseil communal m’a permis de vivre 
une aventure humaine très enrichissante, faite de nom-
breuses rencontres et d’échanges constructifs. J’ai pu 
mesurer à quel point le bon fonctionnement de notre 
commune repose sur un travail quotidien, souvent dis-

cret, mais essentiel.  

Je tiens à remercier chaleureusement mes collègues du 
conseil communal pour la qualité de notre collaboration 
et pour les discussions respectueuses que nous avons 
pu entretenir tout au long de ces années.  Ensemble, 
nous avons porté des projets, surmonté des obstacles et 
œuvré dans un esprit constructif pour le bien de la com-

mune de La Sonnaz. 

F r é d é r i c  M a u r o n ,  
Consei l le r  communal ,  

depuis  2013 

 

 

 

Je souhaite également exprimer toute ma reconnais-
sance au personnel de l’administration communale, dont 
le professionnalisme, la disponibilité et le dévouement 
ont grandement facilité notre travail en tant qu’élus. Mer-
ci à vous pour votre accompagnement et votre engage-

ment. 

Si je tourne dans quelques mois cette page de la vie 
politique locale, c’est aussi pour pouvoir consacrer du 
temps à mes nombreux engagements au sein de diffé-

rents comités de sociétés sportives et associatives.  

Je resterai bien entendu un citoyen attentif à la vie de 
notre commune, et je souhaite plein succès à celles et 
ceux qui poursuivront cet engagement au service de nos 

citoyens et citoyennes.  
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11. Routes pr ivées  
In format ions communales  

Denis Grandgirard,  

Syndic 

 

 

 

L a  p r i s e  d e  p o s i t i o n  
d u  C o n s e i l  c o m m u n a l   
 

Suite à une intervention de M. François Bovigny lors de 

l’assemblée communale du 27 mai 2025, concernant la 

reprise des routes privées par la commune, le Conseil 

communal à procéder à l’analyse attentive dudit dossier. 

Aussi, le Conseil communal a décidé de main-
tenir sa prise de position initiale, à savoir de 
ne pas reprendre les routes privées de la com-

mune.  

Cette décision est motivée par les éléments 

suivants :  

1. Toutes les routes privées sont des impasses.  

Elles sont donc, exclusivement, utilisées par les proprié-

taires fonciers desdites routes, contrairement aux routes 

communales. 

2. Certaines routes privées sont la propriété de plu-

sieurs propriétaires fonciers, qui se partagent entre eux, 

les frais d’entretien qui en découlent. 

3.   12  routes privées ont plus de 20 ans d'âge, soit 

environ 1’500 mètres linéaires. 

4.   Le coût du mètre linéaire d'une route est d'environ        

CHF 750.00 (CHF 450.00 pour la route et CHF 300.00 

pour les canalisations), soit plus 1.1 million de francs 

pour ces 1’500 mètres. 

Si les routes privées devaient être reprises par la com-

mune, des obligations lui incomberaient.  

En effet, les frais d’entretien de celles-ci engendreraient 

des charges supplémentaires conséquentes pour la 

commune. Par ailleurs, des exigences pourraient surve-

nir concernant le déneigement, quand bien même à 

l’heure actuelle, la commune procède au déblaiement de 

toutes les routes privées, bien évidemment selon un 

ordre de priorité donné pour les routes communales, 

notamment pour les tronçons pouvant représenter un 

danger. 
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